
«aient i\ £51,381 4s 8il, et que lo différence fui ucor-

<lée " à mémelo» revenus qui «ont à la <ll^p()«ilion île In

Léo-islature." Ci-Ik explique potièremcnt rinlerpréiu-

lion donnée par le Goiivcriieniciit lucal au lidi de Sub-

sides de 1832, informaJion que Voire Comité ^'est en

vain efforcé de se procurer de liuspectrur-Géiiilral,

quoiqu'il doive être bien informé des faits. Voilà ce-

pendant encore une autic preuve de la manière dtnt !o

Gouvernement du Roi et la Léjji-lalurc ont elfe induits

en erreur, par les opérationi du Gonvernemeat local.

Votre Comité a ensuite demandé pourquoi l'on n'a-

vait pa» transmis à Votre Honoral>le Cliautlire, avic.les

autres Retours pour l'année 18,13, des Etats semblable!

à ceux du 30 Novembre l83l. No. 9, et II Dérein-

brc 1832, No. 11. A ctla, l'Imipectcur Géné-

ral a répoi'du : " Quant à ce qui rc-jarde l'Etat

No. 9, du ilO Novembre 1831, je renvoie à ma ré-

ponse à la Question No. 30," et il a dit qu'aucun lilul

semblable à celui du 11 Dé-cembre 1832, No. H. n'a-

vait été tiansmis pour Tannée 1833, purce que, à rai-

son des paifmen^ faits pour les Ecoles, il était pies-

qu'impossible d'établir la balance qui restait entre Us

mains du Receviur Général, pour aucun jour donné,

puisqu'elle variait d'heure en heure. Il paraît ainsi

que l'Etat de» Fonds à la disposition de la Légi-Iature,

et les difTéreiites appropriuiiims d'icelle, pour l'année

1833, n'ont pas été transmis, parce qu'il était à désirer

que l'on rendît un comité, pour faire voir la liaison

qu'il y a entre le» Comptes Publics et ceux du Rece-

veur Général ;
(voir la réponse à la Question No. 3())< t

que ce dernier Compte n'a pas été rendu, parce qu'il

N était presqu'impossible de l'établir.

Pensant que si le Receveur Général entrait la

recette et le» paicmens immédiatcmmt et dans

l'ordre de leurs (laïc, et que s'il l)alani;iiit si s

Livres tous les jours, après les heures d'office,

il sertit possible d'établir qu'elle est la balance

de denier» restant enire ^es mains à aucun jour donné.

Votre Comité a demamlé à l'Inspecteur Général quelle

était son opinion relativement à ce sujet ; et i! est

tombé d'accord avec Votre Coinité, quo cela réussirait

quant à la balance entre les mains du Receveur Géné-

ral ; mais il a ajouté que cela n'aurait pas l'effet d'éta-

blir le rapport àttre les Comptes prtparLs parlai et ceux

du Receveur Général.

Votre Comité soumet re-peclueusement, qu'il a

démontré la nécessité qu'il y a do procédera l'examen

de I état actuel de» Finances, par l'inspection de tous les

Origmanx des Régîtres et autres Documens qui ont

rapport aux Comjites Publics et qu'afin de mettre le

Gouvernement du Roi et la Législature Provinciale en

étal de pouvoir régler à l'amiable, et d'une manière

finale, Ifs questions sur lesquelles roule toute la diffi-

culté, il est nécessaire de «loimer les ren'eigneinens

les plus amples sur chaque branche de Revenu, cl de

uietlre un lermc au système de secret cju'a suivi jii>i(|u'i

ce jour le Gouverueiiient local, malheureustnient pour

les iuiéréis du Gouvernement du Roi, et pour le bien-

êlre du Pays, jusciu'à ce (|u'il soit enfin tonibé dans l'éiat

de faiblesse et d'impuissance auquel il se tiouve mainlt-

iiant réduit.

Votre Comité !«'cst nu«si enqnis, ni les intentions gra-

cieu^es de Sa Majesté relatives i\ lu sùicié des deniers

qui sont ei Iri- les mains du Ileceveui Géi.éial, oui été

pleinement mis' s à exécution ; el là dessus, il f.iil rnp-

poii qui' Si.n Excelltiire Sir J^mes Kempt acomniiiiii-

quéàVoire lion 'rali e CliamlMC, l>ar Message, le iiO

Février lS2f), (.Appendice No. »,) un nriaiigeuieiit

«U'i-i'éié par les Lords Commissaires de h Trésorerie de

Sa^^lnjesté, et (|u'il l'info ma, en mAme temps, que si la

Législature ne iiassiilt pas d'Acte pour |iourvuir à la

sÙHtédes Deniers l'iiiiiies qui siiiit entre les inairis du

Receveur Géciéial, Sou Exieileiice se croirait daiu la

i.écessité d<' faine mtllre le susdit arriiiigeiiient ù ellVl.

I.c plan propoké était qu'un* Voule convenable et

«uflii^nle, à l'éprouve du feu, fut f^ite, fefnunt à Iroiii

-rure» «é|>arées dont les clefit seraient en la potscs-

sion, l'une du Receveur Généril l'uutro en cell<! de
l'Auditeur des Comptes Provinciaux, et la iruisiéine eu
la possesnion du Secrétaire du Gouvernement ou do
quelque antre Officier Provincial. Que le Reci «eur
Général ferait et rendrait un étal de ie« Compte» les ier.

Janvier, 1er. Avril, 1er. Juillet et 1er. Octobre «le

chaque ann^e, et qu il aérait requit de dépoter dans la

Vouie, ainsi fertnée, toute balance de deniers qui
pourrait être alors sous la garde, excédant dix mille

Livre» courant ; et que Ich deux autres Olliciers qui
rjraienl chargés des clefs de la Vouto devraient être
présens à tel dépâl, et qu'ils certifieraient, ainsi que le

Receveur (iénèral, au Gouverneur, qu'elle a été uimi
déposée. Il y a d'autres direclioiiH. quant à la manière
dont lei deniers sortiraient de la Voule, »t pourvoyant
à une inspection do tout lo Trésor par un Bureau de
cinq Oilîciers, à lellra époques que le Gouverneur ju-
gerait à propos de fixer.

N'y ayant point eu d'Acte de pa«é. Son Excellence
Sir James Kenint frt mettra ces suggestinris à effet, et
s'adressa û la Législature pour reinbuurier les dépenses
qu'avait néceuairemeiiluccusitmnées la construction de
la Voûte (Appendice No lU.) Le montant demandé
fut voté et inclus dans un des Hills de Subsides, passés
dans la Session de 1830.

Dans l'Ectimation de l'année 1831, une somme de
£h6 0. (Appendice No. 11.) est mentionnée,
comme montant probable des dépense» de compter et
déposer e< deniers dann la Voule it Iroi» clefs, laquelle
fut volée et forma partie du Rill des Subsidis de cette
nniée (Aprndicc No. 18)
Lnc goinine de £55 10 fut payée an Receveur

Gériéial, dans le conra de l'année, n compte de ce ser-
vice ; et pour acheter un Jeu de Balances, comme il

panî: par l'état des dépenses, mis devant la l..égik|ature

Ie2 de Décembre IH.Jl, (Appendice No. 13.) Ucî
autre somme de XSJI fut comprise dans l'Estimation de
l'année lH,'i2. (Appendice No. 14), et votée par Votre
Ilonotulde Chambre (Appendice No. lii.)

Ainsi, la Législature a pourvu aux moyens de mettre à
exécution les snggestionidcla Trésorerie, et a fait tout
ce qui était en sou pouvoir potirfairc observer régulière-

ment les réglemens, tels que suggérés. Il restait iiu

Gouvernement local à remplir sa part <lu devoir, i-t dans
la vue de s'oisnrer de quelle manière cela avait été rem-
pli, deux Adresse» (Appeadce No». 17 ttm,) lurent
présentée» an Gouverneur-en-Clief. Il plut à Sou Ex-
cel'ence de répondre à la première, (.No. 18,) le 8 Fé-
vrier ISJi.qu'ii faidraitquel(|ue temps pour piéparer les

Etats (lu montiint de» Diiiiers publics qui éiaienl entre
les mains du Rt ceveiir (iénéral, et îles lomnies qui
étaient déposées dans In Voûte soi» trois serruies,

les lers. jours de Jm vicr. Avril, Juillet et ticlo-
lire lie diaque année, i coinmencer du 1er. Jour de
Jitnvier 1831 ; et à la seconde Adresse, Son Excel-
lence a répondu, (.Appendice No, 20) que les Comptes
du Kecevcur Général sont faits lom les iix mois, le 10
Avril et le 10 Octobre, main nu'il lui serait ordonné de
faire des Etats ton* les trots mois, tels i/ue demandes.

Le 10 de Février, nu Etat fut donné par le

Receveur Général, l'Audicur Général «t le Secré-
taire d<; la Province, d'apièi lequel il paraît qu'il

n'avait pas été fait de dé(i()lH aux époques lixees pur
l'ordie delà Trénorerie, de|Miis le li r, de Janvier IbJl,
iiiclusivemeni, mais que certaines soinims de deniers
mentionnées dans le lapport étaient sous la garde do ces
Officiers, ciinjoinlcmeni, aux dites époques. Les autres
iii|)poit>i qui avaient été demandés ne furent r?çu8
que In 1er. du courant. Il paraît p.ir l'un d'eux, (IN'o.

".i'.i,) (pie le» lers, do Jai.vier, Aviil el Octobre 1831,

les


